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Cotisation annuelle 2010-2011
Adoptée à
l'assemblée générale annuelle

26 octobre 2010
Cotisation  2010-2011 
Revenus(
Cotisation

Entre 30 001 et 50 000
32 $

Entre 50 001 et 75 000 $
54 $

Entre 75 001 et 100 000 $
75 $

100 001 et 150 000 $
96 $

150 001 et 200 000 $
120 $

200 001 $ et plus
130 $
( Revenus récurrents en soutien à la mission : subvention qu’un organisme reçoit chaque année pour financer la réalisation de sa mission (pour défrayer le loyer, les activités, le personnel, etc.). Le PSOC est l'exemple qui rejoint la majorité des membres du RIOCM. Une subvention récurrente peut être aussi en provenance du SACAIS, du ministère de la Famille et des Aînés ou du ministère de l'Éducation, des Loisirs et du Sport (liste non-exhaustive).

Les dons, les subventions de fondations privées (exception : Centraide et son financement récurrent), tout projet ou tout programme ponctuel et extérieur à la mission de base de l'organisme, ainsi que les ententes de services ne sont pas des revenus récurrents en soutien à la mission. 

